
YVELINES FOOTBALL N° 1888                   Mardi 12 mai 2026 

 

CATÉGORIE U6-U9 
 

PLATEAUX U8/U9 ESPOIRS 
 
Plateau du 23/05/26 – SARTROUVILLE 
Courrier du club précisant ne pouvant ni organiser, ni participer à un 
plateau à cette date. 
La Commission regrette cette information, le calendrier étant 
connu depuis longtemps. Par conséquent elle sanctionne le club 
d’une absence non excusée soit une amende 60€ (4 x 15 €). 
Les équipes de MONTIGNY LE BX AS & PLAISIROIS FO seront 
affectées sur un autre plateau. 
 
Plateau du 23/05/26 à ACHÈRES FC 
Demande du club pour avancer ce plateau au 9 mai, en raison de 
l’organisation de son tournoi à cette date. La Commission faute 
d’accord pour une nouvelle date le plateau est annulé. La Commission 
créé un nouveau plateau et demande aux clubs de CONFLANS FC 
FC, MONTIGNY LE BX AS ou VERSAILLES FC 78 si l’un d’eux peut 
accueillir le plateau. 
   

PLATEAUX U9 DECOUVERTE 
  
FONTENAY LE FLEURY FC du 09/05 
Le club nous a averti qu’il ne pourrait ni participer, ni organiser son 
plateau en raison du weekend prolongé. 
La Commission ne peut que regretter cette information. 
L’inscription a été faite par le club, il n’y a pas très longtemps de 
surcroit, il aurait suffi de ne pas s’inscrire pour éviter une 
programmation inutile et une annulation impactant des clubs 
volontaires pour participer. 
Par conséquent, elle sanctionne le club de FONTENAY FLEURY 
FC d’une amende de 30€ (2 x 15 €) pour absence non excusée à 
plateau. 
  

CATÉGORIE U10-U11 
CRITERIUMS ESPOIRS U10-U11 

  
Poule promotion 2 – 9/05/2026 
55570912 : FONTENAY LE FLEURY FC et VÉLIZY ASC 1 
Suite à l’observation mentionnée sur la FMI de la part de VÉLIZY, 
merci à FONTENAY LE FLEURY de fournir des explications sur le 
déroulé du match 

 
Infractions encadrement du 09/05/26 

  
U10 
ELANCOURT OSC 21 : 3ème infraction 
La Commission demande au club des explications pour le lundi 
18 mai 12h00 au plus tard. 
 
U11 
CARRIERES GRE AS 1 : 1ère infraction 
ELANCOURT OSC 1 : 1ère infraction 
 
 
 
 
 
 

CATÉGORIE U12-U13 
CRITERIUMS ESPOIRS U12-U13 

Infractions encadrement du 09/05/26 
 
U12 
FONTENAY FLEURY FC 21 : 1ère infraction 
MONTESSON US 21 : 1ère infraction 
HOUILLES AC 22 : 1ère infraction 
FEUCHEROLLES USA 21 : 2ème infraction 
 
 

FORFAIT AVISE 
CRITERIUM DEPARTEMENTAL U10/U11 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 09/05/26 
  

55572268 : CROISSY US 3 
55572309 : AUTEUILLOIS AS 1 

  
CRITERIUM ESPOIRS U10/U11 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 09/05/26 
 
 

55570818 : SARTROUVILLE ES 21 
 
 

CRITERIUM DEPARTEMENTAL U12/U13 
1er forfait : 13€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Rencontres du 09/05/26 

  
55572048 : JOUY EN JOSAS AS 1 
55572076 : JOUY EN JOSAS AS 2 
55570364 : INTERFOOT 2 
55569860 : VIROFLAY USM 2 
  
  
55570186 : NEAUPHLE PONT RC 22 
La Commission ne peut faire de dérogation sur l’annulation de la 
rencontre, sans l’accord du club adverse. 
  

FEUILLES JONGLERIE MANQUANTES 
U12-U13 ESPOIRS 

Amende après rappel au club d’accueil : 20€  
& Pénalité sportive sur l’épreuve technique selon les modalités  

du règlement 
Rencontres du 18/04/2026 

  
U12 
55569658 HOUILLES SO 21 / HOUILLES AC 22 
Pénalité à l’équipe HOUILLES SO 21 (-1 pt) 
  
 

COMMISSION DU FOOTBALL 
D’ANIMATION 

Réunion du 11 mai 2026 
  
Présents : Thierry BOKOBZA (Président), MM. Jean-Eric INACIO, 
Marcel LACABANNE, Laurent PATRIGEON, Didier PELLETIER, 
Julien RODRIGUES LOPES, Monique ELISABETH 
  
Absents excusés : MM. Adrien BARROIS, Jean-Luc BOIVIN, Thierry 
COLOMBO, Tony GABIER, Melvin GOMES, Michel LOUVEL, 
Stéphane PILLEMONT représentant la CDA, Mmes Laetitia GRIVOT, 
Yvane JONNAIS 
  
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont 
susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel 
Départementale, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les 
Coupes et la première phase des compétitions comportant 
plusieurs phases) à compter du lendemain de la notification de la 
décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 
du Règlement Sportif du District. 
 

SAMEDI 30 MAI 2026 
 
Le samedi 30 mai à 18h00 se déroulera la Finale de la Ligue des 
Champions opposant le PARIS SAINT GERMAIN FC à ARSENAL. 
Afin de permettre au plus grand nombre de regarder cette 
rencontre importante pour le football français & yvelinois, le 
District vous informe que le créneau de 12h30 pour les 
rencontres du samedi après-midi devient un créneau dérogatoire 
permis sur simple demande des clubs organisateurs. 
 
Ce qui donne en détail :  
 
¤ Pour les rencontres U14, U15 & SENIORS F à 11, dont il s’agira de 
la dernière journée de championnat, aucun report ne sera permis, il 
est donc impératif que toutes les rencontres se jouent le 30 mai. Par 
conséquent, nous invitons les clubs à avancer les rencontres prévues 
à 16h00 pour les jouer à 14h00 ou 12h30.  
¤ Pour les rencontres U12-U13 de Critérium Espoirs, vous pouvez soit 
avancer l’horaire de la rencontre, soit reporter le match car il ne s’agira 
pas de la dernière journée. 
¤ Pour les rencontres U12-U13 de Critérium Départemental, vous 
pouvez soit avancer l’horaire de la rencontre, soit reporter le match si 
vous vous mettez d’accord avec le club adverse, soit la rencontre 
pourra être annulée si aucune solution n’est trouvée. 
¤ Pour les rencontres de Critériums de football féminin (U15F– U18F - 
SENIORS F A 8), vous pouvez avancer l’horaire de la rencontre ou 
faire une demande exceptionnelle à la Commission du Football 
Féminin. 
 
Ces modifications ne sont pas des obligations bien entendu, mais 
nous proposons ces aménagements et demandons aux clubs 
d’anticiper au plus tôt leur organisation de ce samedi 30 mai. 
 
Les Commissions des Compétitions, du Football d’Animation et 
du Football Féminin sont à votre disposition. 
 
 
 


